
CS 30288 - 116 Avenue de la Libération – 86007 POITIERS CEDEX / Téléphone :  05.49.62.67.89 / Télécopie : 05.49.62.67.90   

e-mail apsa@a-p-s-a.org – site internet : www.apsa-poitiers.fr 
Association reconnue d’utilité publique 

 

                            Pôle JEUNES 
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Section d’Education et d’Enseignement Spécialisé  
116, avenue de la Libération 86000 POITIERS 

Tél. 05 49 62 67 87– Mail : sees@a-p-s-a.org  
 

Offre d’emploi 
 

La S.E.E.S de l’APSA recherche : 
 

Un Educateur Spécialisé (H/F) 

CDI à 0.75 ETP 

à compter du 04/11/2024  
 

Convention Collective Nationale de Travail des Etablissements et Services pour Personnes 
Inadaptées et handicapées du 15 mars 66. 

 
Faire acte de candidature (CV + lettre de motivation) auprès de :  

Madame la Directrice du Pôle Jeunes 
SEES de l’APSA 
116 Avenue de la Libération - 86000 POITIERS 
Mail : sees@a-p-s-a.org 
 

La SEES accueille des enfants et adolescents déficients auditifs ou porteurs de troubles 
spécifiques du langage. Âgés de 6 à 20 ans, ils sont scolarisés dans des établissements de 
l’Education Nationale dans des classes d’Unité d’Enseignement Externalisée ou en inclusion 
individuelle. 
 

Description du poste :  
- Travail en internat de semaine. 
- Accompagnement des enfants et adolescents dans les actes de la vie quotidienne 

accueillis sur les lieux de vie. 
- Référence, rédaction et suivi de projets personnalisés des jeunes accueillis et 

contacts réguliers avec les familles. 
- Travail en lien avec les familles. 
- Participation / animation d’activités éducatives. 
- Mise en place d’actions visant le développement de l’autonomie, de la socialisation et 

de la communication des jeunes. 
- Travail en collaboration avec l’équipe pluridisciplinaire 
- Intervention en établissement scolaire (pause méridienne, médiation, sensibilisation à 

la surdité, coordination …) 
  
Profil de poste : Diplôme d’Etat d’éducateur spécialisé  
Connaissance de la LSF fortement souhaitée 
Permis de conduire B exigé 
 
Rémunération : Barème de la Convention Collective 66, selon ancienneté 
 
DATE LIMITE DE DEPOT DES CANDIDATURES : 04/10/2024 

 

S.E.E.S de l’APSA   


